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Chères Garchoises, chers Garchois,

En ce début d’année, je tiens avant tout à vous 
adresser pour vous-mêmes et pour vos proches, 
tous mes vœux de santé et de bonheur.

Notre souhait le plus cher et partagé par tous 
est bien sûr que l’épidémie se termine et soit 
enfin derrière nous. 

En attendant, soyez assurés que la Municipalité 
reste mobilisée pour vous accompagner dans 
cette situation si particulière et vous garantir le 
meilleur service public.

Ayant à cœur de tenir nos engagements de 
campagne et d’être dignes de votre confiance, 
nous poursuivons le travail initié il y a 18 mois.

Ainsi, malgré le contexte contraignant, 
notre ville avance, comme en témoignent les 
dossiers abordés dans ce bulletin municipal : 
modernisation de notre espace public, nouveau 
site internet doté de nouvelles fonctionnalités, 
programme pluriannuel d’investissements, etc.

Les grandes orientations de notre projet 
de budget primitif présentées à l’occasion du 
débat d’orientations budgétaires lors du Conseil 
Municipal du 9 février, sont à la mesure de 
l’ambition que nous partageons pour notre ville 
: voirie, enfouissements, rénovations thermiques, 
autant de projets porteurs d’amélioration de notre 
cadre de vie dans le respect d’un développement 
durable, malgré le contexte budgétaire qui pèse 
sur notre ville comme sur toutes les collectivités 
locales. 

La préparation du budget 2022 qui sera soumis 
au Conseil municipal du 30 mars prochain, est un 
exercice chaque année plus difficile.

Malgré la baisse continue des dotations de l’état, 
l’augmentation de la ponction de la péréquation 
et la fin de la taxe d’habitation, nous avons fait 
le choix du maintien des taux d’imposition, 
préférant continuer à porter nos efforts sur la 
réduction des charges de fonctionnement tout en 
maintenant la qualité du service.

Garches & Vous est exceptionnellement 
distribué sous un emballage recyclable pour vous 
permettre de recevoir le nouveau Guide du tri et 
son magnet réalisés en partenariat avec notre 
territoire Paris Ouest La Défense pour améliorer 
nos bonnes pratiques en matière de tri des 
déchets.

Enfin, au niveau national, 2022, année 
électorale, sera une année capitale pour la France 
confrontée à des défis majeurs qui exigent une 
véritable vision capable de réunir les Français 
autour d’une ambition forte.

L’occasion de rappeler le devoir civique de voter 
qui passe pour les plus jeunes ou les nouveaux 
Garchois par l’inscription sur les listes électorales.

En vous renouvelant mes vœux au nom du 
conseil municipal,

Jeanne Bécart, 
Maire de Garches 

Vice-Présidente du Conseil départemental 
 des Hauts-de-Seine
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Un espace public modernisé    pour un cadre de vie apaisé 
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ESPACE PUBLIC

Un espace public modernisé    pour un cadre de vie apaisé 
L’aménagement de l’espace public occupe une place majeure pour la 
préservation du cadre de vie auquel les Garchois sont si attachés.  
Pour répondre à cet enjeu, la Municipalité travaille, pour l’année 2022,  
à l’élaboration d’un programme de rénovation de l’espace public ambitieux 
avec près de 3 millions d’euros d’investissements de voirie qui seront 
proposés à l’approbation du Conseil municipal au mois de mars.

Réaménagement  
du carrefour du 
Tabac du Golf
Les travaux d’aménagement de la rue 
du 19 Janvier se poursuivent avec le 
réaménagement du carrefour du Tabac du 
Golf. Objectif : sécuriser ce carrefour rendu 
particulièrement dangereux par le flux 
important de la circulation et par la présence 
de nombreux collégiens qui empruntent 
quotidiennement les passages piétons 
attenants. Le projet porté par la Municipalité 
prévoit la création d’un carrefour surélevé et 
la mise en place d’une zone 30 pour garantir 
la sécurité de tous.

Réhabilitation  
des squares  
Pour le confort de ses administrés et surtout 
pour le plus grand plaisir des petits Garchois,  
la Ville a lancé un vaste programme de 
rénovation des squares. Ainsi, après 
l’installation d’équipements sportifs au square 
Debat en juillet dernier, nous vous annoncions 
en décembre la rénovation du square de  
la Porte Jaune qui se dote ainsi de nouveaux 
jeux pour les enfants, d’appareils de 
musculation, de poubelles de tri ou encore de 
parkings à vélos, d’ici le 7 mars prochain.
Les Squares Guynemer et Pasteur font 
également l’objet de travaux de réaménagement 
avec l’installation de nouveaux jeux et  
le remplacement du mobilier urbain.  
Ces deux squares ouvriront leurs portes  
les 5 et 19 février. 
La rénovation des autres squares de la ville est 
programmée à partir de 2023.  
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ESPACE PUBLIC

Afin de rendre le souterrain des écoles 
Pasteur plus attractif et sécurisé pour les 
familles qui l’utilisent quotidiennement, la 
Ville a effectué des travaux de réfection en 
novembre dernier. Au programme : nouveaux 
éclairages leds, installation d’une caméra de 
vidéo-protection panoramique pour sécuriser 
le site, remplacement de la faïence murale. 
Au-delà de ces travaux, dans le cadre du 
projet culturel Dedans dehors, le souterrain 
se transforme en galerie d’art urbaine : 
des élèves de Pasteur A et B, inspirés par 
la thématique du cinéma et des artistes 
reconnus exposeront leurs œuvres dans 10 
vitrines pour relayer hors les murs la création 
artistique de notre ville, donnant ainsi une 
véritable identité à ce site.
À la demande des parents d’élèves des 
écoles Pasteur, la durée du feu situé rue de 
Suresnes, au niveau de la rue de l’Église, a été 
modifiée afin de diminuer le temps d’attente 
au feu pour les piétons qui ne peuvent pas 
emprunter le souterrain (mobilité réduite, 
poussette, etc.) et sécuriser leur traversée.

Le souterrain des écoles Pasteur  
fait peau neuve

Suppression du stationnement alterné : 
les riverains consultés

Face aux difficultés croissantes que pose 
aux Garchois le stationnement alterné 
en début de mois, la Ville, à l’écoute de 
ses administrés, a consulté en janvier 
dernier les riverains afin de supprimer 
le stationnement alterné mensuel au 
profit du stationnement unilatéral.  
Les avis et remarques que les Garchois 
ont formulés sur les propositions faites 
par la Municipalité seront pris en compte 
dans le cadre d’une phase d’étude au 
cas par cas rue par rue, in situ. Cette 
mesure ne vise pas seulement à mettre 
un terme aux croisements délicats entre 
véhicules, mais également à optimiser 
le nombre de stationnements pour 
les riverains, renforcer la sécurité des 
piétons, optimiser les conditions de 
circulation des véhicules – notamment 
d’intervention - et garantir l’accès aux 
propriétés.
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« La réalisation des projets majeurs 
d’aménagement de l’espace public 
se conçoit dans un temps un peu 
plus long pour de multiples raisons 
au premier rang desquelles on 
peut citer les délais nécessaires 

pour réunir les financements, réaliser des études 
techniques, sélectionner les entreprises et consulter 
les riverains. 
Les services techniques travaillent depuis plusieurs 
mois déjà sur le projet de rénovation du centre-
ville via la création d’une zone apaisée située entre 
la place de l’Église, la place de la Poste, la rue de 
l’Église et la Grande Rue, la création de parkings,  
la rénovation des places Saint-Louis et de la Poste.
Nous lançons d’ailleurs un appel d’offre pour 
sélectionner un Assistant à Maîtrise d’Ouvrage qui 
sera chargé d’une mission globale d’assistance de la 

ville de Garches de la conception à la réalisation en 
passant par les étapes de consultation des parties 
prenantes (riverains, commerçants, associations, 
etc.). Les premiers travaux devraient débuter en 
2023.
Les aménagements de voirie sont quant à eux 
aussi tributaires de l’achèvement de travaux des 
concessionnaires et des travaux sur le domaine 
privé. Même si nous n’avons pas la main sur les 
délais de livraison, nous anticipons en réalisant 
dès à présent les études en collaboration avec 
les différents maîtres d’ouvrage. Ainsi, les 
services techniques travaillent actuellement à la 
programmation des travaux de rénovation des 
abords du futur centre commercial de la Verboise 
afin de garantir leur achèvement avec l’ouverture 
des commerces. L’anticipation est l’une des clés de 
la bonne gestion de l’espace public. »

Thierry MARI, Maire adjoint délégué à l’Espace public

ESPACE PUBLIC

De nombreux projets en cours
Des travaux de ravalement ainsi que 
d’étanchéité des façades seront réalisés 
au cours du 2ème trimestre à l’école 
maternelle Saint-Exupéry - l’objectif 
étant bien évidemment de profiter des 
périodes de vacances scolaires pour limiter 
au maximum la gêne provoquée par les 
travaux pour nos écoliers garchois.
La tempête Aurore a marqué la Ville  
lors de son passage à l’automne dernier.  
La Municipalité a d’ailleurs tenu à 
accompagner les Garchois dans leurs 
démarches d’indemnisation en sollicitant 
auprès de la Préfecture des Hauts-de-Seine, 
la reconnaissance du statut de catastrophe 
naturelle.  
Le domaine des 4 vents n’a pas été épargné 
ce qui nous conduit à réaliser des travaux de 
réfection des toitures et de réaménagement 
de l’espace dédié à la mise en place du 
chapiteau qui accueille les manifestations 
aux beaux jours.
Le mur du cimetière communal qui longe la 
rue des 4 vents doit également faire l’objet 
de travaux de réfection qui devraient être 
réalisés au cours du second trimestre 2022.

Construire la ville de demain



10 > Février 2022 - Garches & vous ! 

Afin d’améliorer l’accès aux services 
publics, la Municipalité a décidé 
de déployer de nouveaux services 
numériques à travers son nouveau site 
internet.

Rendre l’information 
garchoise plus 
accessible
L’ancien site internet n’était plus à la hauteur du service attendu 
par les Garchois, aussi bien en matière d’esthétique que de 
fonctionnalité et de convivialité. La municipalité a donc décidé 
la mise en place d’un nouveau site internet plus pratique, plus 
clair et plus complet permettant de simplifier les démarches et 
l’accès aux informations de notre ville.

Garches.fr est en ligne depuis le 7 janvier dernier pour une 
première période d’adaptation afin de permettre aux Garchois 
de faire remonter les éventuels points à améliorer au cours de 
ce 1er trimestre.

Garches à l’ère du numérique

GARCHES, VILLE NUMÉRIQUE 
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Bientôt la première 
consultation en ligne !
Le nouveau site internet de la Ville n’est pas seulement informatif. 
Il est également un outil précieux de démocratie participative 
en permettant le vote en ligne des Garchois sur les sujets qui 
leur seront soumis. La première consultation concernera le 
changement de nom de la rue du Marquis de Mores et de la place 
Charles Devos, deux antisémites notoires.

Les Garchois seront ainsi amenés dans les prochaines semaines 
à choisir eux-mêmes les personnalités qu’ils souhaitent mettre 
à l’honneur, grâce à cet outil de votation sécurisé par la mise en 
place d’un partenariat fourni par l’état, France Connect.

Pour participer, rendez-vous en mars, sur le site de la ville !

SynBird,  
une interface moderne  

au service  
des Garchois

Directement intégrée à garches.
fr, l’interface Synbird permet aux 
Garchois de prendre rendez-vous en 
ligne pour déposer leur demande de 
CNI ou de passeport, leur dossier de 
mariage ou toute autre démarche 
relative à l’État-civil.

Les Garchois ont immédiatement 
adopté cette nouvelle solution 
ce qui a conforté la Municipalité 
dans sa décision de déployer 
progressivement la prise de rendez-
vous en ligne pour tous les services 
de la ville concernés, à commencer 
par le service Éducation et le Centre 
Communal d’Action Sociale.

Thierry Mari, Maire adjoint délégué au Numérique, 
nous présente le projet.

Garches & Vous : la refonte du site internet de la 
Ville a permis la mise en place d’un nouvel outil 

numérique au service des Garchois. Comment garantir 
la conformité de ce nouvel outil aux attentes des 
Garchois ?

Thierry Mari : le site internet de la Ville a été intégralement 
repensé, en partant d’une page blanche et en réalisant un 

benchmark le plus complet possible de ce qui se fait dans les autres 
collectivités afin de prendre le meilleur de chaque site. Bien sûr, il y 
aura des ajustements à réaliser. C’est la raison pour laquelle nous 
avons choisi une solution adaptable qui pourra évoluer au gré des 
besoins futurs. Nous travaillons d’ores et déjà à la mise en œuvre de 
nouvelles fonctionnalités au cours de l’année 2022.

G&V : Quelles sont les nouvelles fonctionnalités de ce site et 
quelles sont les futures applications sur lesquelles vous 

travaillez ?

T. Mari : Outre le référencement de l’ensemble des informations 
repensé pour permettre un accès plus direct, toutes les 

fonctionnalités existantes ont été développées pour simplifier les 
démarches : contacter un service, s’inscrire pour un événement 
culturel, s’abonner à la newsletter de la Ville, enregistrer ses demandes 
d’urbanisme via le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme 
ou encore accéder au portail famille se fait désormais en un clic. 
Concernant les nouvelles fonctionnalités, nous renforçons la 
démocratie participative à Garches en mettant en place un système 
sécurisé de votation et de consultation [ndlr : cf encadré ci-dessus].

Autre fonctionnalité qui simplifie la vie des Garchois : la prise de 
rendez-vous en ligne est en cours de déploiement pour les différents 
services de la ville.
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 -16%
Depuis 2018,  

la dotation globale de 
fonctionnement de la Ville versée 

par l’État est passée  
de 1,87 M€ en 2018 à  1,56 M€  

en 2022.

0%
d’augmentation

En 2022,  
les taux de la fiscalité locale  

resteront inchangés.

 + de 1,3
millions d'€

de subventions accordées par 
les partenaires (Région, ARS, 

Département) de la Ville  
pour nos différents projets.

A l’occasion du Conseil Municipal 
du 9 février, l’Assemblée procédera 
au débat sur les orientations 
budgétaires (DOB) pour 2022 : 
l’occasion pour la Municipalité de 
présenter les grands principes 
sur lesquels sera construit le 
budget primitif qui sera soumis à 
l’approbation du Conseil au mois de 
mars. 

  Comme l’année dernière, la 
Municipalité a décidé de proposer 
au Conseil municipal de ne pas 
augmenter les taxes sur le foncier 
bâti et sur le foncier non-bâti.

  Afin d’aider les familles aux 
revenus les plus faibles, la 
Municipalité modifie les modalités 
de calcul du quotient familial. Ce 
calcul s’appuiera, à compter de la 
prochaine rentrée, sur le revenu 
fiscal de référence et les indemnités 
versées par la CAF à l’exception des 
prestations liées au handicap, au 
logement et aux jeunes enfants.

  La mise en place d’une politique 
tarifaire sur 3 ans, incluant 
l’actualisation annuelle du fait 
de l’inflation, permettra aux 
administrés d’avoir plus de lisibilité 

pour les spectacles, les ateliers, 
le cinéma du centre culturel, le 
conservatoire, la médiathèque, le 
périscolaire, le portage de repas 
à domicile, l’espace Aquaforme, 
l’école des sports, les concessions 
du cimetière, les droits de voirie et la 
location de salles.

Conseil municipal du 9 février :  
principaux points à l’ordre du jour

Prochains  
Conseils municipaux

> Mercredi 30 mars

> Mercredi 29 juin
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Des conseillers municipaux engagés au 
service des Garchois
Deux nouveaux élus ont rejoint les rangs de la majorité au sein du Conseil municipal le 1er décembre dernier : 
Emilie Briand et Thierry de Poncins, respectivement Conseillère municipale déléguée à la Politique 
culturelle de la Ville, et Conseiller municipal délégué aux Seniors et Intergénérationnel. 

Emilie Briand : 
la culture pour tous

Responsable du service des 
Assemblées à la Mairie de Versailles, 
co-fondatrice de l’association Les 
Jardins potagers de Ramon, Emilie 

Briand est une Garchoise engagée et passionnée de 
culture. 

« Nous disposons d’équipements culturels de qualité 
dans notre ville, mais aussi d’associations locales 
dynamiques. La culture est une chance qui doit 
être partagée avec le plus grand nombre. Sous la 
responsabilité de notre maire, je souhaite mettre en 
œuvre de nombreux projets pour la promouvoir.», 
conclut Émilie Briand.

Thierry de Poncins :  
le goût des autres

Garchois depuis 17 ans, Thierry 
de Poncins, consultant en 
aéronautique, est un homme 
engagé : « Il me tient à cœur d’être 

force de propositions auprès des seniors, aux côtés 
de Bertrand Oliviero, 1er maire-adjoint. Je souhaite 
renforcer les liens intergénérationnels entre les 
jeunes et les plus fragiles et permettre à nos aînés 
de mieux appréhender les ateliers du Pôle seniors 
pour rompre leur isolement. ». Membre du CCAS et 
bénévole auprès de la paroisse, T. de Poncins s’est 
engagé en 2020 au sein du réseau Solidarité Voisins 
et auprès de la Manufacture solidaire.

Retour sur le compte financier unique 
(CFU) : un outil au service de la transparence 
budgétaire 

Bertrand Oliviero, 1er Maire adjoint, rapporteur du Budget

« Initiée en mai 2021 par le maire, Jeanne Bécart, en partenariat avec la Direction 
Départementale des Finances Publiques et le trésorier principal, l’adoption du Compte 
financier unique (CFU) représente un véritable gain de transparence et de lisibilité pour le 
budget de la ville. 

Le budget 2022 est le 1er budget municipal construit sous la nomenclature budgétaire et 
comptable M57, exigence inhérente à l’expérimentation du CFU. Plus fine, cette nomenclature 

permet la mise en place d’une comptabilité analytique grâce à laquelle on obtient une meilleure lisibilité des 
dépenses par politique publique.

En se substituant au compte administratif et au compte de gestion, le CFU devient le document de référence 
commun à l’ordonnateur et au comptable, une simplification majeure pour les relations entre l’administration 
et le trésor public.  

Je me réjouis de cette nouvelle approche budgétaire qui, en permettant une meilleure lisibilité des dépenses 
publiques, constitue un véritable enrichissement du débat sur les finances locales. »
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Centre de vaccination : 1 an déjà ! 

Campagne de 
recensement
Comme chaque année, 8% de la population 
garchoise fera l’objet d’un recensement du 
20 janvier au 26 février 2022. Les administrés 
auront le choix entre un recensement sur papier 
ou via Internet (www.le-recensement-et-moi.
fr). Dans les deux cas, les Garchois recevront 
la visite d’un des 4 agents, tenus au secret 
professionnel, dûment mandatés et pourvus 
d’une carte tricolore officielle. Les informations 
collectées sont confidentielles et seront 
uniquement traitées par l’Insee.

Lancé le 18 janvier 2021 à l’initiative 
du Maire, Jeanne Bécart, le centre 
de vaccination de Garches fût l’un 
des tout premiers du Département 
et constitue aujourd’hui encore 
un atout indispensable dans la 
lutte contre la Covid-19. La Ville 
a poursuivi sa mobilisation pour 
répondre à l’enjeu de santé publique 
que constitue la vaccination du 
plus grand nombre et accueillir 
toutes les personnes éligibles au 
vaccin et à son rappel, à l’exception 
des jeunes enfants âgés de 5 à 11 
ans. Cependant, le centre a vu sa 
fréquentation diminuer fortement 
au cours du mois de janvier. C’est 
la raison pour laquelle, en accord 
avec l’ARS, les horaires d’ouverture 
ont été réduits pour éviter de 
solliciter trop nos volontaires alors même que la demande ne le justifie pas. À compter du 7 février 2022, le 
centre de vaccination sera ouvert du mercredi au vendredi, de 8h à 13h. La souplesse de notre organisation 
nous permettra bien évidemment de réajuster l’amplitude horaire d’ouverture si la situation sanitaire l’exigeait.  
« La mobilisation sans faille de tous les acteurs locaux, bénévoles, professionnels de santé, personnel 
communal, a permis de réaliser près de 50 000 vaccinations à ce jour. Un dispositif notamment rendu possible 
grâce aux subventions accordées par la Région Île-de-France et l’Agence Régionale de Santé à hauteur de 
7 500 € et 215 000 €. » souligne Jeanne Bécart, maire de Garches.

Soucieuse d’offrir aux jeunes 
Garchois des activités de 
loisirs inédites et diversifiées, 
la Ville adhère au dispositif 
Tickets-Loisirs de la Région 
qui permet aux jeunes 
Franciliens qui en sont privés, 
de bénéficier d’activités et de 
vacances au sein des bases de 
loisirs de la région parisienne. 
Grâce à ce dispositif, l’Espace 
jeunes de la Ville, dédié aux 
11-17 ans, proposera des 
« journées de vacances  » pour 

les adolescents et de nouvelles 
disciplines sportives.
Au programme de cet été : une 
journée complète par semaine 
pour 8 jeunes de la structure 
qui profiteront des complexes 
aquatiques de la Région pour 
découvrir le 
s i m u l a te u r 
de surf, le 
bubble foot, 
le téléski 
nautique et 
la luge d’été.

Tickets-Loisirs :  
la Ville s’engage aux côtés  
de la Région Île-de-France
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ACTUALITÉS

Shop’in 
Garches,  
une opération 
solidaire 
réussie !
Pour la seconde année 
consécutive, la Municipalité 
a choisi de renouveler son 
aide aux personnes isolées 
ou en difficulté, identifiées 
par le CCAS, en leur offrant 
des chèques cadeaux à 
utiliser pour leurs achats 
chez les commerçants 
Garchois partenaires. Un 
dispositif qui soutient nos 
commerçants et égaye 
les fêtes de fin d’année 
de nombreuses familles 
grâce aux 400 carnets 
de chèques-cadeaux 
distribués dans le cadre de 
cette opération solidaire.

Associée à Marnes-la-Coquette, 
Vaucresson et Ville-d’Avray, sur 
le projet de navette électrique qui 
reliera Garches aux ponts de Sèvres 
et de Saint-Cloud via le parc de 
Saint-Cloud, la Municipalité œuvre 
à l’avancement du projet interrompu 
par la crise sanitaire. Impossible en 
effet de lancer une expérimentation 
avec des habitudes chamboulées 

par le télétravail des usagers. Après 
un travail autour des partenariats 
financiers avec la Métropole du 
Grand Paris et la Région Ile-de-
France, le service de navette ouvrira 
pour une période de tests « in vivo » 
de plusieurs mois. Une appli mobile 
sera alors mise à disposition des 
voyageurs pour effectuer leurs 
réservations. 

Un projet de navette 
électrique en bonne voie   

Des travaux de 
modernisation  
de la Ligne L
Aux côtés de l’ensemble des Maires des villes desservies par 
la branche Saint-Nom-la-Bretèche de la ligne L, Madame le 
Maire avait interpellé la SNCF et sollicité des explications suite 
aux dysfonctionnements survenus au dernier trimestre 2021. 
Les Élus ont été entendus : la SNCF procèdera à des travaux de 
modernisation de la Ligne L de la Défense à St-Nom-la-Bretèche/
Versailles Rive Droite au 1er semestre 2022 qui se poursuivront en 2023. Les interruptions pour travaux 
n’interviendront qu’à partir de 22h30 et seront assorties de bus de substitution. Retrouvez le détail des travaux 
sur www.transilien.com
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Trier ses déchets, 
c’est l’affaire de tous !

Le mot de Béatrice Bodin
« On le sait, le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas. Pour ce faire, nombreux sont 
ceux qui achètent désormais en vrac avec ses propres contenants. On ne peut que se satisfaire 
de cette tendance. Mais nous devons continuer à sensibiliser tous les Garchois à l’importance 
du tri sélectif au quotidien : un geste simple mais pourtant essentiel à la préservation de notre 
environnement. Le tri sélectif permet de diminuer le volume des déchets ménagers résiduels 
envoyés à l’enfouissement ou à l’incinération, dont les coûts de gestion et de traitement 
impactent lourdement le budget des collectivités avec un très mauvais bilan carbone. Avec 

l’extension des consignes de tri et les actions pédagogiques mises en place, la Ville œuvre ainsi à l’évolution 
des habitudes pour une meilleure gestion des déchets et permet aux Garchois de s’engager pleinement dans 
la protection de notre environnement. » souligne Béatrice Bodin, Maire adjoint délégué au Développement 
durable.

Particulièrement engagée en faveur du développement 
durable et face aux enjeux environnementaux actuels, 
la Ville lance son guide pratique du tri pour mettre 
fin aux idées reçues et permettre à tous les Garchois 
de trier sans se tromper. Distribué à chaque foyer, ce 
guide s’inscrit dans une campagne de sensibilisation à 
la gestion des déchets visant à augmenter la quantité 
de produits recyclés grâce au tri. 

Les consignes de tri ayant été simplifiées pour les 
communes du territoire POLD, dont les déchets sont 
traités par le Syctom, vous pouvez désormais trier tous 
vos emballages et papiers. Ces nouvelles consignes 
devraient permettre la collecte de quatre kilos de 
déchets recyclables supplémentaires par habitant 
chaque année. Plus de déchets triés c’est avant tout 
plus de recyclage et moins de déchets incinérés ou 
enfouis : de nouvelles habitudes à adopter dès à 
présent pour les générations futures !

Mode d’emploi Mode d’emploi 
simple et pratiquesimple et pratique
Fini le casse-tête ! Qu’il s’agisse d’emballages en 
plastique, en métal, en papier ou en carton, vous 
pouvez tous les déposer dans le bac jaune. Un tube de 
dentifrice, un opercule en plastique, un carton de pizza, 
une boite de conserve, le couvercle d’un bocal, des 
capsules de café en métal, un emballage non nettoyé, 
etc, ils vont tous dans la même poubelle.
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Quelques astuces
Videz bien les 
emballages de leur 

contenu, sans les laver.  
Le tri ne doit pas 
engendrer le gaspillage 
de ressources naturelles 
comme l’eau qui devra 
ensuite être traitée.

Mettez les 
emballages en vrac, 

pas dans un sac, qui 
risquerait d’être 

considéré comme contenant des ordures ménagères 
et ne serait donc pas ouvert.

N’imbriquez 
pas les 

emballages les uns 
dans les autres. 

Mes autres déchets ?Mes autres déchets ?
Dans la poubelle classique des ordures ménagères : 
déchets ménagers et d’hygiène, vaisselle cassée, 

petits objets en plastique (stylo, rasoir, brosse à dents...), 
en sac fermé.

Dans un composteur : matières vertes (épluchure de 
fruits et légumes...) et matières brunes (feuilles 

mortes...).  

Dans les containers à verre : bouteilles sans les 
bouchons, pots et bocaux en verre sans les couvercles 

métalliques.  

En déchetterie : encombrants, gros cartons, vieux 
meubles, matelas, électroménager, gravats, bois, 

ferraille, textiles, linges, chaussures, déchets de jardin, 
piles, batteries, ampoules, petits appareils électriques, 
pots de peinture, déchets dangereux.

BIEN VIDER,  

SANS 

 LAVER !

CARTONS PLIÉS 

  PLACE GAGNÉE !

Les exceptions !Les exceptions !
Seuls quelques emballages ou produits spécifiques comme les emballages de produits chimiques sont à 
déposer en déchetterie.

N’oublions pas que le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas ! Soyez acteurs, faites le tri.

Plus d’informations sur la gestion des déchets à Garches : agenda21@garches.fr  
www.garches.fr/mes-demarches/gerer-mes-dechets/

Vous avez un doute quant Vous avez un doute quant 
au tri de vos décau tri de vos déchets ? hets ? 
Conservez le guide pratique à portée de main et trouvez la réponse 
d’un simple coup d’œil ou téléchargez l’application Guide du tri Citéo, 
qui facilite le tri au quotidien et donne les consignes de tri précises 
dans chaque ville de France pour plus de 5000 produits et objets.

Cela empêche leur identification,  
automatisée sur les chaines de tri.

Gagnez de la place en pliant les cartons 
pour permettre une plus grande contenance 
du bac jaune et donc le recyclage d’un plus 
grand nombre d’emballages.
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L’intelligence de la main :  
16èmes Journées Européennes  
des Métiers d’Art

Le printemps est la saison du renouveau. Le temps 
varie et tend doucement vers la lueur, l’espoir. Dans cet 
élan, Garches, ville porteuse de projets, participera aux 
prochaines Journées Européennes des Métiers d’Arts 
(JEMA) les 2 et 3 avril prochain au Parc de la Mairie, en 
plein air pour découvrir le travail d’artisans Garchois.  
« L’idée est de valoriser les métiers de l’artisanat, de l’art, 
souligne Laurent Charvillat, directeur du Centre Culturel 
et coordinateur du pôle Culture de la ville. Les Garchois 
vont pouvoir aller à la rencontre d’artisans et partager 
autour de leur savoir-faire. » 

Garches mettra en lumière l’exigence qui anime au 
quotidien les artisans d’art avec leurs contraintes : mettre 
en application leur créativité dans des temps impartis, 
juger la valeur financière de leurs œuvres… Tant de tâches 
qui leur incombent. 

C’est un événement unique en faveur d’une meilleure 
reconnaissance du secteur des métiers de l’art, des 
acteurs engagés tels que la restauratrice de tableaux, 
Valérie Siméon, la restauratrice de décors, Caroline 
Perucio, et l’ébéniste, Romain de Soos, seront présents.

À travers la France et l’Europe - gratuitement - les « JEMA » promeuvent  
le secteur des métiers d’arts. La Ville participera à la seizième édition  
qui se tiendra dans le Parc de la Mairie les 2 et 3 avril 2022.

Garches veut « reprendre la main » avec les 
Journées Européennes des Métiers d’Art

D
.R
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Vous immiscer dans la peau 
d’un artisan le temps d’un 
week-end et apprécier les 
qualités artistiques
Cette année, le thème « Nos mains à l’unissons » 
rassemblera les passionnés et les curieux, la pratique des 
professionnels et l’apprentissage des jeunes. 

« On va monter un partenariat avec les collégiens de 
l’établissement Henri Bergson. Quatre jeunes animeront 
la rencontre entre les Garchois et les artisans, explique 
Laurent Charvillat. Pendant l’événement, les collégiens 
et Garchois iront à leur rencontre pour confronter leurs 
rapports au temps. » Les interactions, les amitiés et les 
loisirs des jeunes sont en grande partie vécus à travers 
des « communautés numériques » - notamment sur 
les réseaux sociaux - auxquelles ils appartiennent, 
influencent leurs rapports au temps et à la durée. 
S’ensuivront des ateliers de pratique. 

Une confrontation entre le 
manuel et le numérique
L’enjeu ? Mettre l’accent sur la différence entre les 
gestes acquis par les artisans et l’apprentissage de ces 
techniques.  « Les jeunes auront forcément une notion 
de durée différente entre la pratique artisanale et le 
numérique. »  Lors de cette séance, un mini reportage 
vidéo sera diffusé. Chaque artisan reprendra ensuite, 
sur place, une étape du travail visionnée lors de cette 
projection. 

Tous les Garchois pourront s’essayer à la même 
opération avec l’assistance de l’artisan. Une caméra 
filmera les manipulations pour les retransmettre sur des 
écrans au grand public. 

Enfin, un professionnel spécialiste de l’orientation scolaire 
présentera les différentes options d’apprentissage des 
métiers d’art (CFA…). 

Romain de Soos, ébéniste d'art  
et restaurateur de meubles

Valérie Simeon,  
restauratrice de tableaux

Manouk Ouzounian,  
cordonnier à l'Atelier

«  Aujourd’hui plus que jamais, nous devons donner aux jeunes générations des idées et 
des outils pour bâtir un avenir plus durable ; un avenir qui ne laisse pas la mondialisation 
et l’industrialisation prendre le pas sur la nature et les relations humaines. Au cœur de ces 
enjeux, la construction d'un nouveau modèle économique qui passe par une économie de 
proximité forcément liée à l’artisanat. Promouvoir l’artisanat, c’est promouvoir un certain 
art de vivre précieux à forte dimension humaine. J’encourage donc vivement les Garchois 
à venir s’ouvrir à ces nouveaux et passionnants horizons dans le cadre des « JEMA » et à 
découvrir des savoir-faire d’hier, d’aujourd’hui et de demain. »

Sylvie Thomas-Durier, conseillère municipale déléguée aux grands événements
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Jeudi 17 mars à 20h30 : Christian 
McBride and Inside Straight. 
Musicien convoité par-delà la 
famille du jazz, Christian McBride 
reconstitue Inside Straight, un 
groupe qui a marqué par son 
groove mâtiné de blues et son 
inestimable contribution au jazz 
acoustique contemporain.

Samedi 19 mars à 18h :  Vous trouvez ça classique ? 
Carmen.

Concert découverte. Vous trouvez 
ça classique ? c’est une série de 
concerts pour celles et ceux qui 
veulent sauter le pas et s’initier 
à la musique classique. Avec 
Mathieu Herzog et son orchestre 
Appassionato, les tubes de 
Carmen se révèlent à vous !

Vendredi 25 mars à 20h30 :  Accentus - 
Rachmaninov - Élégies. 

Le chœur de chambre 
Accentus exprime la 
splendeur des chœurs 
de Rachmaninov et 
Sviridov, inspirés de 
la liturgie orthodoxe.

La Seine musicale

 

Mardi 8 et mercredi 9 février à 20h30 : 
Mozart à Prague. Laurence Equilbey invite 
à La Seine Musicale la mezzo-soprano 
Anna Stephany, qui a chanté des rôles 
mozartiens sur les plus grandes scènes, 
notamment le Metropolitan Opera à New 
York.

Dimanche 13 février à 17h : Fauré - 
Requiem.
L’Orchestre Symphonique des Flandres, 
accompagné du Chœur de Chambre 
Philharmonique Estonien et des solistes 
Roderick Williams et Hana Blazikova, 
interprètent le poétique Requiem de Fauré.

Dimanche 13 mars à 11h : Sabine et Simon 
racontent Debussy.  Concert en famille. 
Sabine Quindou l’exploratrice (de C’est 
par sorcier) et Simon Zaoui le virtuose 
vous invitent à découvrir Claude Debussy, 
compositeur malicieux et visionnaire ! 

Lundi 14 et mardi 15 mars à 20h30 : 
Carolin Widmann, violoniste et Laurence 
Equilbey, chef d’orchestre d’Insula 
Orchestra.  À l’arrivée des beaux jours, 
Laurence Equilbey et Insula orchestra 
ajoutent à leur répertoire la Première 
symphonie de Schumann dite « Le 
Printemps ». Plus d'infos sur www.laseinemusicale.com 
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Médiathèque Jacques Gautier
Appli’party : ski, flocon et bonhomme de neige : 
samedi 12 février 14h - 18h. Tout public, en accès libre.

Silence, on joue ! Super Mario Party : 
mercredi 16 février 16h - 17h30. Dès 8 ans sur inscription.

Atelier Cré@ : Code ton origami ! : samedi 19 février 
15h30 - 17h. À partir de 10 ans, sur inscription.

Atelier informatique : E-learning, kézako ? :  
mardi 8 mars 14h30 - 16h. Public adulte, débutant, sur 
inscription.

Atelier Cré@ : bidouille et poésie : samedi 12 mars 
15h30 - 17h30. À partir de 10 ans, sur inscription.

Silence, on joue ! Mario Kart 8 : mercredi 16 mars  
16h - 17h30. À partir de 8 ans, sur inscription.

Heure du conte et atelier créatif : contes de la mer : 
samedi 19 mars 15h - 17h30. Pour les 6 - 9 ans, sur 
inscription.

Club de lecture : mardi 22 mars 18h - 20h. Public 
adulte, sur inscription.

Atelier Cré@ : Lego Boost : mercredi 23 mars 
15h30 - 17h. À partir de 7 ans, sur inscription.

Concert : musique pour le tour du monde : 
samedi 26 mars 16h30 - 17h30. Sur inscription.

Heure du conte spéciale pop-up : mercredi 30 mars 
10h - 10h30. Pour les 1 - 5 ans, sur inscription.

Plus d'infos sur www.lamediatheque-garches.fr

©
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Spectacles
Est-ce que j’ai une gueule 
d’Arletty ? :  
Mardi 15 février à 20h30 
- Molière 2020 : spectacle 
musical et révélation féminine.

George & Sarah : 
mardi 8 mars à 20h30

Ciné Ma Différence    
Samedi 26 février à 15h.

Samedi 26 mars à 15h

Jeune public (dès 3 ans) 
Prélude en bleu majeur : 
mercredi 9 février à 15h  

        - Mimes et clown.

Les yeux de Taqqi : 
mercredi 16 mars à 15h 
- Marionnettes.

Ciné Bout’ Chou (dès 3 ans) 
Balades sous les étoiles : 
samedi 5 février à 10h  

Le rat scélérat :  
samedi 12 mars à 10h.

Centre culturel Sidney Bechet

Conservatoire
Musique - 
Scène ouverte : 
mercredis 2, 16 
février, 16 mars 
à partir de 19h.
 

Venez encourager nos élèves qui 
présenteront leur travail et leurs 
progrès ! Salle Claude Bolling des 
Quatre Vents.
 
Musique - 
Concert Création 
"Compositeur en 
Résidence" :  
jeudi 24 mars  
à partir de 9h.
Les élèves 
vous proposent 
d’écouter les œuvres d’un grand 
compositeur et d’en apprécier 
l’héritage musical à travers le 
temps. Salle Claude Bolling des 
Quatre Vents
 
 01 47 95 67 90 ou 

conservatoire2@garches.fr

Programmation culturelle

Renseignements au 01 47 95 66 36 - centre.culturel@garches.fr©
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.
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ARRÊTS SUR IMAGES

Risque sanitaire oblige, c’est sans leurs 
proches mais entourés du personnel dévoué 
de la RPA que les Résidents des Tilleuls 
ont célébré Noël à l’occasion d’un repas de 
fêtes servi pour eux le 15 décembre dernier.  
C’est donc avant l’arrivée du repas et bien 
masquée que Jeanne Bécart, Maire de Garches, 
est passée leur souhaiter un joyeux Noël et de 
belles fêtes de fin d’année.

Gaspard, Paul-Arthur, Thomas, Martin et Yann se sont 
illustrés lors de la compétition de tennis interclubs 
départementale dédiée aux 15-18 ans en remportant une 
magnifique victoire. À l’issu de trois matchs en simple et 
deux matchs en double, les jeunes Garchois, entraînés 
par leurs coachs David et Yoann, ont battu le Tennis Club 
de Boulogne-Billancourt avec un score de 4 points à 1.  
Bravo les champions !

L’esprit de Noël dans le cœur  
de nos seniors ! 

Jeu, set et match pour 
l’équipe des 15-18  
du Garches Tennis Club

Garches, port d’attache 
de la Thétis

Ville marraine de la Thétis, bâtiment 
d'expérimentation de guerre des 
mines depuis 1987, Garches a noué des 
relations privilégiées avec l’équipage. Au 
programme de la délégation, conduite 
par son commandant commandant LV 
Jean-Matthieu PINEL, venue du 2 au 
4 décembre dernier : rencontre avec le 
Maire, Jeanne Bécart, l’équipe municipale 
et les élèves du collège Bergson, 
découverte du Mont-Valérien et bien sûr 
un temps fort de recueillement sur la 
tombe du soldat inconnu, pour le ravivage 
de la flamme à l’Arc de Triomphe.
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ARRÊTS SUR IMAGES

Les Amis du jumelage 
Garches - Gröbenzell : 
à la découverte des 
produits bavarois  
Depuis 1994, l’association Les Amis du jumelage 
Garches - Gröbenzell multiplie les échanges culturels, 
scolaires et associatifs pour célébrer l’amitié franco-
allemande. Dernière initiative en date, le 27 novembre 
dernier : la dégustation de produits bavarois sur le 
marché, l’occasion d’un véritable moment de convivialité 
avec les Garchois. L’Association a également tenu un 
stand sur le village de Noël.

Grâce à l’implication des bénévoles, une séance 
de cinéma inclusive réalisée en partenariat avec 
l’association Ciné Ma Différence, a été proposées aux 
personnes en situation de handicap mental et leurs 
familles, le 4 décembre dernier au Centre culturel (cf 
Garches&Vous n°129). À l’affiche pour cette première : 
le Trésor du Petit Nicolas. Une seconde séance a été 
programmée le 29 janvier dernier. 
Rejoignez l’équipe des bénévoles : 
garches@cinemadifference.com 

Ciné-Ma 
Différence : 
première ! 

L’homme araignée 
tisse sa toile au 
Centre Culturel
À l’initiative du Conseil des Jeunes, les adolescents ont 
découvert en exclusivité le dernier Marvel, « Spider-
Man, No Way Home », le 18 décembre dernier au Centre 
Culturel. Pour garantir une expérience conviviale aux 
familles venues en nombre, nos jeunes conseillers ont 
même prévu la vente de friandises et la présence d’un 
food-truck. 
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JEANNE BÉCART

Compte-tenu du lourd contexte épidémique dans lequel a 
débuté l’année 2022, j’ai une pensée particulière pour nos 
élèves qui ont subi de plein fouet la vague Omicron. Le 
Département reste mobilisé aux côtés de ses collégiens 
pour assurer la continuité pédagogique. 
Ainsi, l’attribution de 11,5 millions d’euros supplémentaires 
au dispositif d’urgence mis en place il y a plus d’un 
an, pour équiper des collégiens en ordinateurs, a été 
votée en décembre dernier. Au total, ce sont 20 000 
ordinateurs portables qui seront mis à disposition des 
collégiens altoséquanais dont les familles relèvent d’un 
quotient familial inférieur à 790 (renseignements :  
www.passplus.fr).
La culture répond plus que jamais au puissant besoin de 
liberté que nous ressentons actuellement. Je me réjouis 
donc tout particulièrement, en tant que Vice-Présidente 
déléguée à la Culture, de l’ouverture au printemps prochain 
du Musée départemental Albert-Kahn à Boulogne-
Billancourt ainsi que la Cité des Métiers d’Art et du Design 
à Sèvres, établissement unique en son genre qui permet 
au Département d’agir pour préserver les savoir-faire 
traditionnels et contribuer à développer des techniques 
et créations innovantes tout en valorisant la contribution 
sociale et économique des artisans d’art et des créateurs.
Dans notre canton, le mois de décembre a été marqué 
par l’inauguration des nouveaux terrains synthétiques 
du Haras Lupin pour le football et le rugby pour les 
Clubs de Garches et Vaucresson. Complétés par des 
travaux de gestion et de récupération de l’eau ainsi que 
le remplacement des systèmes d’éclairages au profit 
de leds à basse consommation, ces aménagements ont 
été financés par le Conseil Départemental à hauteur de 
700 000 €. 
À Garches, le Conseil Départemental a financé 
l’optimisation de l’éclairage public en leds (228 240€), 
la rénovation de l’école Pasteur (124 000€) ou encore 
l’opération « Permis citoyen », reconduite en 2022.
Le Département est plus que jamais à vos côtés !

Jeanne BÉCART  
Vice-Présidente du Conseil départemental  
des Hauts-de-Seine  
Maire de Garches
jbecart@hauts-de-seine.fr

    

MAJORITÉ

NOTRE ESPACE PUBLIC, LE LIEU DE VIE 
COMMUN DE CHACUN
En ce début d’année, notre espoir à tous, est de voir enfin, 
en 2022, la fin de la pandémie qui nous impacte depuis 
deux ans, et avec elle le retour à une vie normale pour 
chacun, et pour notre collectivité le retour de conditions 
normales pour poursuivre la mise en œuvre de sa politique 
de rénovation et de requalification de notre espace public.
Cette politique doit permettre à la ville de Garches 
de garantir les transitions énergétique, écologique, 
numérique nécessaires dans lesquelles nous nous 
sommes engagés mais aussi de mieux prendre en compte 
les usages actuels et futurs des Garchois pour nos projets 
d’aménagement.
Traiter de la question de nos espaces publics, c’est donc 
s’intéresser à la qualité du cadre de vie, à la propreté, la 
sécurité, la mobilité ou encore le confort… ; autant de 
thématiques interdépendantes qui rendent la mission 
complexe mais passionnante et nécessitent l’implication 
des riverains et de la population dans les projets. C’est 
un processus de « co-construction », avec les Garchois, 
essentiel et garant de la qualité des projets d’aménagement 
de l’espace public : lieu de vie partagé par tous.
Avec son programme pluriannuel d’investissements, la 
Municipalité a voulu exprimer une volonté forte qui se 
traduit par des projets ambitieux lancés dès 2022 tels 
qu’un véritable effort sur la voirie et la nécessaire reprise 
des trottoirs, l’enfouissement des réseaux, la sécurisation 
du carrefour du tabac du golf, la rénovation de la rue de 
Suresnes aux abords du futur centre commercial de 
l’opération So Green…, ou encore le lancement du projet 
Cœur de ville visant à créer en centre-ville une zone 
apaisée incluant la rénovation des places de l’Église et de 
La Poste, à l’issue des chantiers en cours.
Je profite de cette tribune du premier bulletin municipal 
de l’année pour vous souhaiter une très bonne année 
2022.

Thierry MARI 
3e Maire adjoint, délégué à l'espace public, à la transition 
énergétique, la mobilité et au numérique
thierry.mari@garches.fr
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UTILE POUR GARCHES

UN NOUVEAU PARTI POLITIQUE DANS 
NOTRE VILLE : 
« UTILE POUR GARCHES »
Nous vous adressons tous nos vœux pour vous et vos 
familles et formons le souhait que nous soyons enfin 
débarrassés de cette pandémie. Sur un plan politique, 
nous serons appelés aux urnes pour les élections 
présidentielles puis législatives. Chacun votera selon 
ses convictions.

Notre engagement a toujours été d’agir pour notre 
ville. Nous avons fait un pas de plus, avec la création 
d’un nouveau parti politique local : UTILE POUR 
GARCHES.
Validé par la Préfecture des Hauts-de-Seine, il va 
nous donner les moyens de mieux communiquer et de 
penser, avec vous, l’avenir de Garches. Nous avons la 
chance de vivre dans un environnement exceptionnel, 
restons vigilants pour le préserver.

Il faudra réfléchir, ensemble, sur plusieurs 
thématiques auxquelles vous êtes confrontés dans 
votre quotidien et qui commencent à détériorer 
notre cadre de vie : sécurité, urbanisme, circulation, 
environnement… Il faudra, pour cela, infléchir plusieurs 
des orientations prises par l’équipe municipale en 
place. Penser ensemble ce que sera notre ville dans 
5 à 10 ans est essentiel.

Nous avons besoin de chacune et de chacun d’entre 
vous avec vos compétences, vos envies. Rejoignez-
nous !  Pour tout renseignement et/ou adhésion : 
contact.upg.garches@gmail.com 

Très fidèlement,

Vos élus Utile Pour Garches :

Yves MENEL, Sylvie BOSSET, Laurence DERMAGNE, Yann 
BURSTEIN 

elus.utilepourgarches@gmail.com

 www.facebook.com/utilepourgarches

 

GARCHES AUTREMENT

Les agents de la ville sont pleinement engagés au 
service de ses habitants, particulièrement depuis le 
début de la crise sanitaire. En tant qu'élus, soucieux 
du bien-être des Garchois, nous souhaitons dans 
ce premier bulletin de l’année leur exprimer notre 
reconnaissance. 

Richesse du tissu associatif

Chaque année, en mars, sont votées en Conseil 
municipal les subventions aux associations. C’est 
l’occasion pour nous de souligner que toutes, faisant 
appel ou non au soutien financier de la ville, sont un 
apport décisif aux Garchois, qu’elles interviennent 
dans le domaine caritatif, scolaire, sportif, culturel, 
environnemental, médico-social, etc. 

La commune mène une politique de soutien aux 
associations ; vous-même pouvez y contribuer 
activement, en adhérant, en participant comme 
bénévole ou en créant de nouvelles activités.

Exercice de la démocratie

Le 1er tour de la présidentielle est le 10 avril. Alors qu’on 
évoque fréquemment un déclin du politique, nous ne 
pouvons que vous appeler à vous mobiliser pour aller 
voter et faire voter.

Notre pays est traversé de fortes inégalités qui se sont 
creusées au fil des années. De nombreux défis nous 
attendent, climatique, sanitaire, démocratique. 2022 
peut ouvrir un chemin vers une société plus solidaire, 
plus juste et fermement engagée pour le climat.

Les collectivités locales et notamment les communes 
ont aussi leur rôle à jouer par leur connaissance des 
besoins de leurs administrés. Mais pour cela il faut 
qu’elles disposent d’une réelle autonomie y compris 
financière. 

Françoise GUYOT et Philippe HERZOG

   

garches.autrement@gmail.com

 www.facebook.com/garchesautrement/

D
.R

D
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Hommage 
Nous sommes au regret de vous annoncer 
que Jacques Rechsteiner, Garchois depuis 
1973 à qui nous devons l’extension de la 
Mairie de Garches inaugurée en 1986 par 
Charles Pasqua, s’est éteint le 26 décembre 
2021, à 85 ans. Architecte de formation et 
associé du cabinet Henri Pottier, Grand Prix 
de Rome, il a contribué à la construction 
de projets emblématiques comme le 
quartier Charras à Courbevoie, le stade de 
Monaco, l’auditorium de Lyon et les tours 
perspectives du Front-de-Seine à Paris.  

La Municipalité présente ses condoléances à sa famille et à ses proches.

NAISSANCES
Novembre Liyah BEN HASSINE • Joey 
BOU DAHER . Elia BARAN LAMBERT •  
Raphaël VASSALLO • Emma BONIS • 
Élisa RONGÉRE • Issa BEN CHHAÏBA • 
Léandre VAN MOÈRE
Décembre Taya EBERHARDT • Amélia 
HOYER MARTEL • Carolina MACRITCHI  
• Maurille-Mathieu AFOUA DIT GEAY • 
Léna TAFININE
Janvier Mathilde MONTE • Hawa 
PERGAUD • Acsa-Elie SAFOUX • Anas 
SASSI • Laszlo SÉBRIER

DÉCÈS
Novembre 2020 Armand DUPONT, 
82 ans 
Mai 2021 Jacques CHARAGNAC, 
64 ans 
Novembre 2021 Paulette FAURE, 
épouse LIDONNE, 82 ans • Nicole 
THOMAS, 81 ans • Dominique NARCY, 
épouse LEGROS, 60 ans • Jacques 
COHEN, 84 ans • Yvonne CHEVALIER, 
veuve SONGEUR, 96 ans . François 
GAYE, 61 ans • Andrée NORDON, veuve 
GÉRARD, 99 ans • Michelle SIZARET, 
veuve LENOIR, 82 ans • Simone 
GUILLEMOT, veuve LAPAPELIÈRE, 
93 ans • Françoise LAUZUN, 85 ans
Décembre Maria ALVES MELAO, 
veuve PYNE, 82 ans • Jean-Pierre 
ARLÈS, 64 ans . Richard OCHSNER, 
53 ans • Michel DEMARTY, 71 ans 
• Georges HARDY, 99 ans . Roland 
LECOCQ, 74 ans • Jean VALME, 57 
ans . Marguerite SCHVARTZ, 95 ans 
• Jacques DULÉRY, 95 ans . Marc 
BOHNÉ, 69 ans • Joël DUCHEMIN, 
72 ans • Brigitte EYMARD-DUVERNAY, 
épouse DUPONT, 88 ans • René 
ANQUETIL, 69 ans • Jean-Pierre 
LANDROT, 82 ans • Frédéric ROUILLY, 
56 ans • Alfred ALLOU, 86 ans . Nicole 
FRICKER, veuve WEISS, 91 ans • 
Messaouda ZEÏTOUN, veuve BIJAOUI, 
90 ans • Jacques RECHSTEINER, 
85 ans • Jean-François SCHAPMAN, 
68 ans • Christiane MAGUIRE, 
veuve BENRUBI, 97 ans • Yolande 
MARLIER, veuve BOS, 91 ans • Monique 
SCHLESSER, veuve PASCAL, 95 ans • 
Alice REGARD, veuve MOREUX, 93 ans 
• Raul PAROLARI, 74 ans
Janvier Yvonne MICHAUD, 96 ans • 
Geneviève MAUREL, veuve PERROT, 
91 ans • Léon BONTE, 78 ans • François 
HURÉ, 89 ans • Nadine MASSARD, 
veuve BARODY, 72 ans • Rose 
POUGET, veuve LATOUILLE, 101 ans 
• Marguerite MARTIN-GUIPOUY, 
veuve LELLOUCHE, 90 ans • Claudine 
JANDIN, veuve CELLES, 82 ans

 

PHARMACIES 
DE GARDE

DIMANCHE 6 FEVRIER 
Pharmacie Pasteur 
1 av Henri Bergson
92380 Garches 
> 01 47 41 21 72

DIMANCHE 13 FEVRIER
Pharmacie du marché Saint Louis 
12 rue Athimé Rue 
92380 Garches
> 01 47 41 00 11

DIMANCHE 20 FEVRIER
Pharmacie du plateau de Saint-
Cucufa 
51 allée des Grandes Fermes
92420 Vaucresson
> 01 47 41 30 73

DIMANCHE 27 FEVRIER
Pharmacie du Val d’Or
51 rue du Val d’or
92210 Saint-Cloud 
> 01 47 71 34 83

DIMANCHE 6 MARS
Pharmacie du golf 
161 rue de la Porte Jaune
92380 Garches
> 01 47 01 36 36 

DIMANCHE 13 MARS
Pharmacie Baradat
11 av. Joffre 
92380 Garches
> 01 47 41 04 30 

DIMANCHE 20 mars
Pharmacie Royale
2 rue Royale 
92210 Saint-Cloud
> 01 46 02 03 99

DIMANCHE 27 MARS 
Pharmacie de l’étoile
8 av. Salmon Legagneur 
92420 Vaucresson
> 01 47 41 18 87
 

Correctif du Bulletin Municipal N°130 de décembre 2021 
La Ville a tenu à rendre hommage à Antonin Dome, jeune Garchois de 
20 ans, qui nous a quittés le 1er novembre 2021. Membre de l’École des 
sports et de l’Espace jeunes de Garches, une veillée en son honneur 
a été organisée mercredi 10 novembre 2021. Le Maire, et le Conseil 
municipal adressent leurs plus sincères condoléances à sa famille et à 
ses proches.

ÉTAT-CIVIL
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